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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant création du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel, adoptée à Ouagadougou le 12 septembre
1973.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
-DAKAR-

Léopald.Sédar'-SENGHOR
'"
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

--.u..__ ) E CRE T
/

ordonnant la présentation à l'AssemblÉ1L?
nationale t'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
la Convention portant création du lomité
permanent inter-Etats de lutte contre la
sécheresse dans le Sahel, adoptêe à OUaga-
dougou le 12 septembre 1973.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

IJ )ECRETE

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussi0n.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre de
l'Information, chargé des relations avec les ASSemblées, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fai t à :Dakar, le 29 Janvier 1974

1

If' '! •• /

U~~//
Léopeld Sédar ~ENGHOR

:l'arle Président de la République
Le Premier Ministre""'-, --.,IJ"<, »>: P;

. ~~ "/ r;, " -1' ('\ "
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Abdou _r.UF
.c

Le Minis~,de l'Information chargé d€S Rel&-
~tions avec les Assemblées

l \"1

~bl)iy
Le Ministre des Affaires étr~gères

!, -/
•.••• J

-~~. .

_aouda SOW
~., .-'
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Assane SECI:
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-:-:-:-:-:-:-:-

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
-:-:-:-:-:-

-000 - lE JE: :IF (Q) $; JE des /)/) <0>1f JIlF 5; -000-

du Projet de loi auto-r is ant le Président de la Ré-

publique à ratifier la Convention portant création

du Comité Permanent inter-Etats de lutte contre

la sécheresse dam: le Sahel. -

- -- •• ""ÛoO$ 000- -- ---

Partant des liens de fraternité et de solidarité qui les

unissent, considérant l'ampleur et la gravité de la sécheresse exception-

ne Il e qui sévit depuis plusieurs années dans la zone soudano-sahélienne

d'une part et d'autre part les cons é quenc es désastreuses de cette séche-

resse sur leurs économies et la vie des populations, les Chefs d'Etat

des six pays du Sahel (Haute Volta, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal

et Tchad), convaincus de la nécessité d'une lutte conjointe contre ce

fléau et ses effets, ont affi rrn é en adoptant la présente Convention, leur

commune volonté de faire face à cette calamité et de renforcer leur

coopération dans tous les domaines.

Le Comité dont le siège est à ouagadougou (Haute Voltà),

comprend deux organes principaux :

La Conférence des Chefs d'Etat qui se réunit en tant

que de besoin;

.. ~/~~. 2.
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- Le Conseil c1eeI/Iinistres où cha que Et2.t rn errib r e est

r ep r é serit ê par un ou plusieurs l,/iinistres selon les questions de l'ordre

du jour.

Le Comité est chargé

- de la coordination de l' ens ernbl e des actions menées con-

t r e la sécheresse et ses conséquences dans la souc-œ ég ion ;

., de la sensibilisation de la Communauté internationale

aux problèmes de la s é che r ee se ;

- de la m obfl isari.on des ressources pour la réalisation

du programme exceptionnel défini par les Etats dans le cadre de la

lutte contre la sécheresse;

- de la mobilisation des ressources pour le f'inaric ern ent

ci'opérations dans le cadre de la coopération sous -régionale; et enfin

- d'aider les Etats membres et or garriarn es existants

dans la zone à rechercher le financement de Leur s p r-og r arnrn es propres:

Un Mirrist z-e , coordinateur régionc:l désigné pour deux

ans par le Conseil, a s surne les tâ che s J'animation et L'.ecoordination.

Il réunit 2.U moins une fois po..run le Conseil. Ce dernier peut également

se réunir il tout moment à la dern aride d'un Etat :rlîembre,'

Le Coordinateur est as sisté d'un Secr étair e technique dont

le Secrétariat est com pos é de techniciens et d'experts.

Le Comité obie nt ses ressources par les contributions

des Etats membres et den aides de toutes natures; il peut. en outre rece-

voir des dons et legs et contracter des emprants,'

••• /. .• 3.

Cf loi n° 1974/07 du 22 avril 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



3/.' .'.'

Les opérations el 'urgence pourront être financées par

des dons spéciaux en nature et en espèce et par le Fonds Spécial du

Sahel.'

Tout pays africain dont l'économie agricole et pastorale

est dominée par les conditions écologiques de la zone soudano-sahélien-

ne et qui a été déclaré sinistré et reconnu COmme tel peut devenir mem-

bre du Comité en introduisant une demande par ure requête officielle

auprès du Comité pour décision.

Tout amendement ou révision de la présente Convention

ne peut prendre effet qu'après approbation par les Etats membres.

La Convention entrera en vigueur un mois après que la

moitié des Etats signataires auront déposé auprès de la République de

Haute Volta leurs instruments el 'approbation ou de r at lfâcat ion,

Compte tenu de tout ce qui précède et pour permettre

au Sériég al de lutter ci 'une façon solidaire avec les" Etat s frères du Sahel

contre la sécheresse et ses effets désastreux, j'ai lh'onneur de soumet-

t r-e à votre approbation le présent projet de loi. /-

Fait à Dakar, le

LE MINISTRE DES AFFAIRES

ETRANGERES
- ;,;""j' ."

,,"
i.

Assane SECI(
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSE~BLEE NATIONALE

_4è rncJ, EG 1 SLAl'..UltE

PR~lIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1974

RAPPCRT

FAIT AU NOf[

de l'Intercorr@ission constituée par les Affaires étrangères, la
Législation, les Finances et les Affaires économiques.

SUR

Le projet de loi nO 8/74 autorisant le Président de la Républi-
que à ratifier la convention portant création du comité perma-
nent inter~Etats de luttp contre la sécheresse dans le Sahol,
adoptée Ouagadougou le 12 septembre 1973.

Par
Awa THIAIv.:
Rapporteur
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konsieur le Président,
Ues Chers Collègues,

Votre intercomrrission constituée pas les
Con.mi s s i ons des Af f a i r-e s Etrangères, de la Législatinn, des
Finances et des Affaires 2conoffiiques slest réunie: le
me rc r ed i .3 Avril 1974 à l' ef fet d' exan.ine r 1 e proj et de loi
autorisant le Président de la République à ratifier la
convention portant création d'un Co~ité perffianent inter-
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel adoptée
à Ouagadougou le 12 septembre 1973 (Ç.I.,DoS.S.).

De l'exposé des motifs, il ressort que les
chefs d'Etat des six pays du Sahel (Haute-Volta, Lali,
Iv~auritanie, Niger, Sérrég a L et Tchad) considérant d'une part
l'an~leur et la gravité de la sécheresse exceptionnelle qui
sévit depuis plusieurs années dans la zone soudano-sahélien-
ne, d'autre part, partant des liens de fraternité et de
solidarité qui les unissent et convaincus de la nécessité
absolue d'une lutte onjointe contre ce fléau et ses effets,
ont adopté ln présente convention qui est sounise à votre
approbation, affirIrLBlltaussi leur c omnun e volonté de faire
face à cette c a Lan.i.t é et de renforcer leur coopération dans
le dorrnine de la lutte contre la sécheresse~

Aus s i , ce Con.i.t.é p e rman errt inter-Etats dont 10

siège est à Ouagadougou (Haute-Volta) co~prend 2 organes
p r i n c i.paux :

10) La conférence des Chefs dl Lt,-.,.,c

20) Le Conseil des Linistres où chaque Etat
membr-e est représenté par un ou plusieurs ministres selon

.../ ...

,~
:'"'
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les questions de l'ordre du jour.

Ce comité est chargé

- de la coordination de l'enserrble dos actin~s
menées contre la sécheresse et ses conséquences dans la
sous-région ;

-de la sensibilisation de la Communauté inter-
nationale aux problèmes de la sécheresse ;

- de la mobilisation des ressources pour l~
réalisation du p rograrsn.eexceptionnel défini par les 2ts.ts
dans le cadre de la lutte contre la sécheresse ;

- de la mobilisation des ressources pour le
financement d'opérations dans le cadre de coopération sous-
régionale ;

- et enfin d'aider les Etats membres et orga-
nisrees existant dans la zone à rechercher le finance~ent
de 1eurs programmes propres.

Un ministre coordinateur régional désigné pour
2 ans par le Conseil assure les tâches d'animation et de
coordination.

En ce qui concerne le financement, le Corr.ité
tire ses ressources des contributioF~ des Etats membres, des
aides de toutes natures, des dons et legs. Il peut également
contracter des emprunts.

Les merrbres de l'intercon~ission se sont féli-"
cités de la création de ce comité qui permettra aux six
pays durement atteintsde lutter solidairement contre la
sécheresse et ses effets désastreux.

.../ ...
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Cependant certains commissaires se sont in-
quiétés de la dualité qui pourrait exist8r entre l'C.k.V.S.
et ce comité inter-Etats et qui serait préjudici~ble à la
réalisation rapide des projets déjà arrêtés au niveau de
l'C.h.V.S.

Le kinistre des Affaires Etrangères a donné
tous apaiseclents à cet égard. Pour lui il n'y a pas risque
de double en~loi, car les projets retenus par le comité
inter-2tats sont ceux-là mêmes qui ont été dé1i~~s par
chaque Etat selon certains critères et un ordre de priorité
donné. Walgré tout, votre intercomission a jugé bon d'en-
courager le gouvernement à veiller à ce qu'aucun retard
ne soit apporté à la réalisation des projets sénégalais.

Sous le bénéfice de ces observations votre
intorcommission vous prie de bien vouloir adopter ce
p roj et de loi.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

•••••••• ,il •• __ •••.•••••

Un Peuple - Un But - Une Foi IL !IJ Il
autorisant le Président de la République à

ratifier la Convention portant création du

Comité permanent inter-Etats de lutte contre

la sécheresse dans le Sahel, adoptée à Ouaga-

dougou le 12 Septembre 1973

L'ASSEI1BLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa

séance du Jeudi Il Avril 1974,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue' la loi dont
l~ teneur suit z

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à ratifier

la Convention portant création du Comité permanent inter-Etats de

lutte corrt re la sécheresse dans le Sahel, adoptée à Ouagadougou

le 12 Septembre 1973.

La pi-és cnte loi sera exécutée comme loi de l'Etato

Fai t à Dakar, le 22 Avril 1974

/
1 J

'"( \
VII//

Par le Pr-é si don; de la République
IJe Premier Hinistre

Léopold Sédar SENGHOR

-t

, \
,__ -> • 1, \ \ i: '

,~-- l' \ \
\ : ",,l'l /.A'
~ 1/'

~Abdou DIOUF /!
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CI:..Q.NVEIJT r ON

PCRTElTT CREP..TIOI;DU COm:TE P;~RMAlŒNTINTER-E'1'J,.'J:

DE LUT'}'E CONTRELl.,. SBCHER8SSE DA.c~SLE SlJHF:JL.-

---00--

Le !,résid0l1t de la R(1)ublique de Haute-Vol ta,

Le Présic1e~,t de la :~épubliql;!.e du ~lJali,

Le Pr6sidcmt de la :Iépublique Islanique de Mauritanie,

Le Présic10rlt (ce la République (Lu Niger,

Le Président do la H{publique du Sénégal,

Le Frésic~ent de la li.épublique du Tchad.

CON8IDERl~NTles liens de f'r'atcrrri té, de f'ruc.tueuse ccopéz-at i or; qui Gxis-

tent entre 101.'.rs peuples et leur gouvernement;

COJ:JSIDEPJ'J'J'rl'ar:lpleur et la gravi té de la sécheresse exce p't i.onno.l Le qui

sévit dcpui s pl.uci.eurs années daf'..!\ la zone soudanc--eahéâ.i enne ,

COlJSIDEPJ..:NTles conséquences désastreuses de cette sécheresse su'r leurs

écononies et La v:!_€ tles populations ;

COYVAINCDSde la nécessité el "une lutte conjointe contre la sécheresse et

ses effets,

Affirment pal' la préscmte Convention leur volonté C0i1111lLU1e de f'ai re f'ac e ,~,

cetto ca.Lanrité et de renforcer Leur coopération clans t cus les domaines.

ILS CONVIENNENT'DES DLœOSITIC)'TS CI-APFŒS

Il CC1·S'l'ITUI'IŒ' - SIEGE

Al"'i.TICŒ 1.-

Il est clnéé, entre la République de Haute-Volta, la R5publique du Ila l i , la
..•.

RéJ.Jl~bliquc :EsL::w.iquo do Ihuri tm:rio ,ln République du Niger, la République du

SéncSgal ot la 11~.l'ubliqu8 du 'I'chad, un Corai,té PerE1811ent Inter-Etats do lutte contre

la sécllCresse d2c:S le Sahel (CILSS).

LR'l'ICL:8 2.-

Le siège du Coui, té est fixé ~l Ouagadougou, capi, talc de la Haute-Volta.

III STRUCTUIC - FCNCTIOHNEI'IIf:!;lTT~-

ARTICLE 3.-
Lo Corri té compr-end les organes suivants

.1.
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Hile 'cbnf6r.ence des Ehef3 d'Etats qui se'réunit en tant que de besoin.

lm Consei.I des Ninistres où chaque 8tat membreest reJ:!résenté par Œ1

Ministre 0U plusieui:s ministres selon les questions de l' ondro du jour.

lill'l'ICLB 4.-
Lü Comité est chnrgé

1°) de la coordinatioE de l'ensemble des acticms lIlAl1éescontre la sécheres-

se et sos conséquences élU niveau de la sous-région

2°) de la son:Jibilisation de la coaanunaut é internatioj}n:Le aux prob.Lèmee

de la s~cheresse ;

3°) de la mobilisation ill.esressources pour la réalisation du progr-amme

except ionne.l défini par les Etats dans le cadre de la Lut to cont re la sécheresse

4°) de la mobilisation cles ressources pour le financement d 1 opérat Lons

dans le cadre de la coopération sous-régionale ;

5°) d'aider les Etats membres et organism8s existants dans la zon8 à re-

chercher le fLnancement de leurs prognumnes propres.

jj1'I'ICLE 5.-
Les tâches d 12J.1imation et de ccorüi.nat i.on du Comité aont conf'Lsios à un

Iiinish'e qui pr-snd le titre de coordinateur régional. Il est désigné par le Conseil

pour une durée de deux ans.

LR'I'IC1E 6.-

J..I8 Coordinateur r~ional entreprend toutes démarches tendant à la mise

en oeuvre de,':) recommandations 9 résolutions, programmes Cc r action approuvés par les

Etats intéressés.

ARTICLE7.-
Le Conseil se rémri t au moins Œ18fois par 311 81.11' convocat i on du Coordi-

nat.aur régiŒ1al, il peut se réunir à tout momentà la demanda ci1un Etat Inembre.

A11TIŒLE8.-

lie Coonlillateur régional est assisté el r un Secrétaire techniquo dont les

attribtètions seront fi.xées dans le règlement intérieur.

Al1TICLE 9.-
Le Secl'étariat technique est composé de t.cchni.ci eno è.t ci 1experts mis [t la

di sposi td on du Comité, à la demande du Coorclinateur régio~'lal, soit pal' les Etats

mcmbr'es , soit pal' les gouverncracnts ou les différentes organisations.

111/ L,71r' P"'SC<OURCPC< '.'.:JI.) 1.J.:J1 :...... .l..:Jù ••••••

AR'i'ICLE10.-
Les recsources du Comité pour le fonctionnemen-t ôu ,Secrétariat techni-

./.
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,ARTIGLE 11~-

des aides de

Le CamtS peut recevoir dos dons et legs, cont rac ter clos enprun+s ,

ARTICLE12.-

Les opérations d'urgence, ains.i que la mise do certaines mCS1)T03Intéres-

sant les Etats mombrcs , pourront être financés par dos dons spéciaux en nature dt

en espèce et par le Fonds Spécial du Sahel (FSS).

IV1 ADHESIOJ'T •

ARTICLE13.-

Peut Stro membre du Camité Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Séche-

resse (crtss) tout pays africain:

a) dont l' économi.e agricole et pastorale est dorri.née par les conditions

écologiques de la z one souâano-eahé.l i enne ,

b) qui a Sté déclaré sinistré et reconnu comLe tel.

ARTICI.J-::;14.-

Les dCGandcs d'adhésion sont introduites par une requ&te officielle auprès

du Coaité pour décision.

vi PtEVISION- RA'rIFICATION

ARTICIJB15.-

La prés::m-ce Conven ti on peut âtre amendée ou révis80 si un Etat mombro

adresse à cet offot une demande écrite au Coordino.teur régional qui en aviso 10,'3

autres Btacs ncnbros , L' amondomorrtne prend effet que Lorcqu ' il est approuvé par

les Keats membres.

,AHTICLIJ16.-
La présente Convor.t ion sera approuvée ou ratifiée par les Etats siGnatai-

res conf'orménerit à INlI'S procedures consti but.ionneHos respocti vos.

LIij,s't:rVJ,1el1Coriginal sera déposé auprès du Couvo rnenon t de la République

de Hauto-Vo.lt a qui. transmet tra IGS copi.cs certifiées conf'ornes do ce document
" ln', ' J' L' t t l 1 b " ;de, ' ~- t ' ta -GOUScs L-c;:~-cSSl{p1.aCéllres. cs aris rumen S u appro ara on ou r'atn.r i.ca lon sor-on

déposés aupr-ès du Gouvernement ~e la République de la Haut c-Vo.lta qui on notifiora

le délJôt à +ous los Etats signataires.

ARTICLD17.-
La présente Convo tion en t ror'a en viguour lill moi s a)rès quo lé: moitié dos

Etats s i.gna.tc.i r-cs auront déposé auprès de la Répub l i.que de Haute-Vol ta leurs ins-

, ..t' J' n' t' d' b t' 1-CTI1Iilul1S QC::r'ata r i.ca a on ou appro a lon •• -

}l'o.i t à Ouagadougou, 10 12 septembre 1973.-
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Pour la EépubIiqüe de J-!8u'te Va] té), P'O)JT la République (hl N'iger

S.E. Diori HAMAt'fI

Présida..'1."t de la République

S.E. Se.ngoulé U;: J:i;A' :L
Pré:Jident de la République

POUT ln Répu.blique du l'Jali

S.E. Le Colonel Moussa 'l'PiliORE

Pour 13. P~pl'.blique du Sénégal

S.E. Léopold Sédar SENGHOR
Présri derrt dl C.I\I.L.H ~" Chef de 1 rEtat Président de la !iépubliqu€

Pour la République Islamique de !.Jauri tanie

S.B. Moktar Ou'LD DADD1IJ!

Pour la République du Tchad

S.E. NfGarta TCMBALBK't'E

Président cie la République Président de la Répub1ique.-

Cf loi n° 1974/07 du 22 avril 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




